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FVI | Patrimoine & Entreprise 

Tour Polygone 

265 avenue des Etats du Languedoc 

34000 – Montpellier 

 

Cession de fonds de commerce à titre onéreux 

 

 

 

La location annuelle comprend : 

- une licence d’utilisation, 

- des aides contextuelles, 

- un guide d’utilisation,  

- des mises à jour permanentes via Internet,  

- une hotline technique,  

- une hotline métier,  

- une téléassistance. 

 

Une heure de prise en main de l’outil lors de la première location. 

 

 

 

 

Tarif location annuelle :  

590 € HT 705.64 € TTC 
 

OFFERT 
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Logiciel d’optimisation fiscale et financière des cessions de fonds de commerce à titre 

onéreux. 

Le logiciel réalise automatiquement les calculs suivants lors des simulations de cession: 

- IR sur les revenus non encore imposés, créances acquises, provisions.... 

- Plus-values sur le fonds 

- Plus-values sur l’immobilier d’exploitation 

- Profits ou pertes sur stocks 

 

La fiscalité de la transmission : 

Le logiciel optimise la transmission en proposant automatiquement la stratégie 

minimisant les plus-values et les prélèvements sociaux, en tenant compte des règles 

de cumul (ou de non-cumul) entre les différents régimes de faveur (art. 151 septies, 

art. 151 septies A, art. 238 quindecies, art. 151 septies B). 

Possibilité de réaliser plusieurs études sur un même dossier, afin de traiter des 

transmissions de fonds de commerce avec ou sans cession des immeubles 

professionnels. 

Les éditions 

Le système d'impression vous offre un module d'exportation d'éditions au format Word 

à des fins de modifications, et PDF pour l’envoi par e-mail des éditions préparées. 

Les éditions d’excellente facture s'effectuent aussi bien sur les imprimantes jet d'encre, 

que les lasers, en noir et blanc ou en couleur. 
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